
: Communauté 
d'agglomération B SAS

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer, 
Le 13 OCT. 2025

Monsieur le Préfet 
Préfecture du Pas-de-Calais 
Rue Ferdinand Buisson 
62000 ARRAS

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03601

Monsieur le Préfet,

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté
d’agglomération du Boulonnais en 
charge de l’Attractivité du Territoire et 
de l’Aménagement Intégré de 
l’Espace. A

Sébastien CHOCH0IS

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l’hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


Communauté 
d'agglomération

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer, 
Le 1 3 OCT. 2025

Conseil Départemental du Pas-de-Calais
Monsieur le Président
Jean-Claude LEROY
Rue Ferdinand Buisson
62000 ARRAS

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03601

Monsieur le Président,

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de
l’AménagementJntégré de l’Espace.

/ M
Sébastien CHOCH0IS

W

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l’hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


B Communauté 
d'agglomération

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer, 
Le 1 3 OCT. 2025

Conseil Régional Hauts-de-France 
Monsieur le Président
Xavier BERTRAND
151 avenue du Président Hoover
59000 LILLE

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03601

Monsieur le Président,

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en 
charge de l’Attractivité du Territoire et 
de l’Aménagement Intégré de

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l’hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


:Communaute 
d'aqqlomérati

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer, 
Le 13 OCT. 2025

Parc Naturel Régional des caps et
Marais d'Opale
Madame la Présidente
Maison du parc
24 rue Principale BP 22
62142 LE WAST

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03601

Madame la Présidente,

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer. Madame la Présidente, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en 
charge de l’Attractivité du Territoire et 
de l’Aménagement Intégré de

Sébastien CHO(/HOIS

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l'hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


H:Communauté 
d'a^lomération

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer, 
Le -| 3 OCT. 2025

Chambre d'agriculture du Pas-de-Calais 
Monsieur le Président
Simon AMMEUX
19 bis Alexandre Dumas
80090 AMIENS

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03601

Monsieur le Président,

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de

PJ : dossier de présentation

Intégré de l’Espace.

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l'hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


Communauté 
d'agglomération

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer, 
Le 13 OCT. 2025

Chambre des métiers et de l'artisanat des 
Hauts-de-France
Monsieur le Président
Laurent RIGAUD
9 rue du Mont joie
62280 SAINT-MARTIN-BOULOGNE

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03601

Monsieur le Président,

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de 
l’Aménagement Intégré de l’Espace.

x / Y
( i / r /

Sébastien CHOCHOIS

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.R 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l’hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


H: Communauté 
d'agglomérati HSAS

Boulogne-sur-Mer, 
Le 1 3 OCT. 2025www.agglo-boulonnais.fr
Chambre du Commerce et de l'industrie 
Côte d'Opale - Antenne de Boulogne-sur- 
Mer
Monsieur le Président
François LAVALLEE 
98 Boulevard Gambetta 
62200 BOULOGNE-SUR-MER

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03601

Monsieur le Président,

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de 
l’AménagemenùIntégré de l’Espace.

Sébastien CHOCH0IS

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l’hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


B Communauté 
d'agglomération SSAH

Boulogne-sur-Mer, 
Le 1 3 OCT. ZUZ5www.agglo-boulonnais.fr
Comité Régionale de Conchyliculture
Normandie - Mer du Nord
Monsieur le Président
Thierry HELIE 
35 rue du Littoral
50560 GOUVILLE-SUR-MER

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03601

Monsieur le Président,

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de 
l’Aménagement Intégré de l’Espace.

Sébastien CHOCHQIS

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l’hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


Communauté 
d'agglomération

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer, 
Le 13 OCT. 2025

Syndicat Mixte du SCOT du Boulonnais 
Monsieur le Président
Sébastien CHOCHOIS
1 Boulevard du Bassin Napoléon BP 755 
62321 BOULOGNE-SUR-MER

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03601

Monsieur le Président,

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de 

Intégré de l’Espace.

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à I’hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


H Communauté 
d'agglomération ESAS

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer, 
Le ! 3 OCT. 2025

Communauté de communes de la Terre 
des 2 Caps
Monsieur le Président
Francis BOUCLET
Le Cardo
62250 MARQUISE

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03601

Monsieur le Président, Ch Cl r aO-io <A

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes 
sentiments distingués.

d’agglomération du Boulonnais en 
charge de l’Attractivité du Territoire et 
de l’Aménagement Intégré de 
l’Espace.

Sébastien CHOCWOIS

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à I’hôtel communautaire

Vice-président de la Communauté

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


H: Communauté
d'agglomération

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer, 
Le 13 0CI. 2025

Communauté d'agglomération des 2
Baies en Montreuillois
Monsieur le Président
Bruno COUSEIN
11-13 place Gambetta
62170 MONTREUIL-SUR-MER

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03601

Monsieur le Président,

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l’hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


Boulogne-sur-Mer,
Le 130CT. 2025

Société d'exploitation des ports du Détroit
Monsieur le Directeur Général
Benoit ROCKET
24 Boulevard Alliés
62100 CALAIS

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03601

Monsieur le Directeur Général,

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur Général, l’expression de 
mes sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de 
l’AménagementJntégré de l’Espace.

Sébastien CHOC

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l'hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr


Communauté 
d'agglomération EFAB

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer, 
Le 13 OCT. 2025

Direction Départementale des Territoires 
et de la Mer

Service Urbanisme
100 avenue Winston Churchill
62000 ARRAS

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03601

Madame, Monsieur,

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté
d’agglomération du Boulonnais en 
charge de l’Attractivité du Territoire et 
de l’Aménagement Intégré de 
l’Espace. '

Sébastien CHOCHO

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l’hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr

